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L’étude de l’évolution de l’immobilier autour d’un parc éolien fait ressortir tout d’abord que les variations de la valeur 

des biens immobiliers est due à de multiples facteurs autres que la présence d’un parc éolien (attractivité du territoire, 

qualité du bâti, crise financière, fermeture d’une entreprise …). L’étude (sans tirer de conclusions hâtives) souligne 

que la présence d’éoliennes ne semble pas, avoir conduit à une désaffection des collectivités accueillant des éoliennes 

; les élus semblent au contraire avoir tiré profit de retombées économiques pour mettre en œuvre des services 

collectifs attractifs pour les résidents actuels et futurs. Les données alors exploitées ne permettent pas d’établir une 

corrélation entre le volume de transactions et le prix moyen de celles-ci. Manifestement, il n’est pas observé de « 

départ » des résidents propriétaires (augmentation de transactions) associé à une baisse de la valeur provoquée soit 

par une transaction précipitée, soit l’influence de nouveaux acquéreurs prétextant des arguments de dépréciation. 

Enfin, une enquête de terrain réalisée par l’institut de sondage BVA en mai 2015, auprès de 900 personnes vivant 

dans un rayon de 600 à 1000 mètres de parcs éoliens révèle que les riverains interrogés sur les éventuels éléments 

négatifs d’un parc éolien, n’évoquent jamais le risque de dévaluation des biens immobiliers.  

Ainsi, d’après ces différentes études, il n’existe pas en l’état des connaissances actuelles, de cas de dévaluation 

immobilière identifiée et reconnue.  Les différentes études récentes à ce sujet montrent l’absence de relation entre 

la présence de parcs éoliens et l’évolution de la valeur des maisons.  Une étude sur ce sujet et réalisée par l’ADEME 

est en cours en 2021. 

Références :  

▪ Laboratoire national de Berkeley, « analyse spatiale hédonique des effets des parcs éoliens sur la valeur des 

propriétés environnantes aux Etats-Unis », août 2013.  

▪ Der immobilien Brief, « L’énergie éolienne et les prix de l’immobilier », mai 2014.  

▪ Climat Energie Environnement, « Evaluation de l’impact de l’énergie éolienne sur les biens immobiliers », 

2010 

La valeur d’un bien immobilier est constituée d’éléments objectifs (localisation, surface habitable, nombre de 

chambres, isolation, type de chauffage…) et subjectifs (beauté du paysage, impression personnelle, coup de cœur…). 

L’implantation d’un parc éolien n’a aucun impact sur les critères de valorisation objectifs d’un bien. Il ne joue que sur 

les éléments subjectifs, qui peuvent varier d’une personne à l’autre. Certaines considèrent la vue sur un parc éolien 

avec une approche négative (modification du paysage), d’autre perçoivent la présence d’un parc éolien de manière 

positive (production locale et propre de l’électricité que l’on consomme).  

IMPACTS  

Les éoliennes seront distantes de minimum 640 mètres des habitations les plus proches et n’auront pas 

d’impact sur l’habitat à moyen ou long terme.  

V.4. LES IMPACTS SUR LES VOIES DE COMMUNICATION  

Les effets sur les voies de communication portent principalement sur le trafic supplémentaire lié à la présence d’un 

parc éolien. Les risques accidentels spécifiques à la hauteur des éoliennes en phase exploitation sont traités dans un 

chapitre ultérieur. 

V.4.1. EN PHASE CONSTRUCTION 

En phase de travaux, le trafic sur la voirie emprunté par les véhicules accédant au chantier est augmenté. Il y a 

plusieurs flux spécifiques, cependant ils sont ponctuels : 

• Le premier correspond au terrassement et à la réalisation des accès et plateformes. Il se compose des 

camions apportant les engins de chantier et des camions transportant les matériaux (sable, gravier…). 

Dans le cadre du projet éolien de Louin, ce trafic est évalué à environ 400 camions pour l’ensemble des 

aménagements. 

• Le second correspond à la réalisation des fondations. Il s’agit d’un trafic soutenu d’une centaine de toupies 

à béton nécessaires pour chaque éolienne, soit environ 300 rotations pour l’ensemble du parc éolien. 

• Le dernier correspond à l’acheminement des éoliennes. Il s’agit de convois exceptionnels permettant de 

transporter les différents éléments d’une éolienne. En général, l’acheminement des pièces et le montage 

d’une éolienne nécessite une dizaine de camions de transport et un camion-grue, soit une cinquantaine 

de camions pour l’ensemble du parc éolien. 

    

Photo 184 : le transport des éléments d’une éolienne 

Temporairement, du fait de ce trafic induit, les habitants des hameaux et communes traversées par les voies 
empruntées par les convois liés à la construction du parc éolien risqueront d’être perturbés dans leurs déplacements. 

V.4.2. EN PHASE EXPLOITATION  

Durant la phase d'exploitation du parc éolien, le trafic se limitera à la visite périodique des techniciens chargés de la 

maintenance des éoliennes (véhicules légers). Le nombre de visite sera limité car les éoliennes seront équipées d'un 

système de télésurveillance. Les voies d’accès aux éoliennes créées en phase chantier seront maintenues et 

entretenues durant l’ensemble de la phase d’exploitation. 

Le stationnement des véhicules s’effectuera sur l’aire de grutage conservée en phase d’exploitation. Elle sera 

suffisamment dimensionnée pour supporter les véhicules d’exploitation, les engins de maintenance lourde (engins de 

chantier) et les véhicules des services de secours et de défense contre l’incendie. 
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IMPACTS  

Le chantier induira un trafic local plus important susceptible de perturber très ponctuellement la 

circulation sur certains axes locaux. 

 

V.5. LES IMPACTS SUR LES ACTIVITES ECONOMIQUES  

V.5.1. LES IMPACTS SUR L’ECONOMIE LOCALE 

I.1.1.2. LES RETOMBEES LOCALES DIRECTES  

Le parc éolien aura des retombées économiques positives sur les collectivités locales. Celles-ci recevront des 

ressources financières directement liée au parc éolien sous différentes formes : 

• La taxe foncière, 

• L'Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau (IFER), 

• La Contribution Économique Territoriale (CET) composée de deux volets :  

o La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) ; 

o La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE). 

Ces retombées économiques directes pourront notamment être réinvesties par les collectivités pour la restauration 

ou la création d’équipements apportant une plus-value au cadre de vie local. 

I.1.1.3. LES RETOMBEES LOCALES INDIRECTES  

Les effets indirects de la création d’un parc éolien sur l’économie locale peuvent être identifiés dès la phase de 

développement du projet à travers les emplois créés dans le bureau d’étude éolien et ses sous-traitants (spécialistes 

des milieux naturels, environnementalistes, paysagistes, acousticiens, géomètres…). 

En phase chantier, ces retombées concernent également les entreprises locales ou régionales spécialisées dans les 

travaux de préparation des sols (terrassement, génie civil), de transport et de raccordement électrique (pose de 

branchements). L’hébergement et la restauration du personnel de chantier permet également de valoriser les 

commerces locaux. 

En phase d’exploitation, des emplois directs sont localement créés pour la maintenance des installations ainsi que 

l’entretien des abords des éoliennes. 

La présence d’un parc éolien pourra également être valorisée pour permettre une meilleure connaissance des 

énergies renouvelables au niveau local. Cet attrait « écolo-technologique » pourra générer à court terme des projets 

pédagogiques et ludiques au sein des communes :  

• Initiatives scolaires : éducation à l’environnement et au développement durable, 

• Tourisme vert : création de sentier de randonnée, circuit touristique… 

 

 

Figure 118 : Emploi et marché des énergies renouvelable en 2018 (Le Baromètre 2020 des énergies renouvelables 

électriques en France, Observ'ER)  

V.5.2. LES IMPACTS SUR L’AGRICULTURE 

L’énergie éolienne est principalement consommatrice d’« espace vertical ». Toutefois, les installations d’un parc 

éolien nécessitent également des emprises permanentes au sol.  

L’agriculture sera l’activité la plus concernée par les emprises du parc éolien de Louin. Une surface plus importante 

sera utilisée temporairement pendant la phase de travaux (élargissement de virages, zones de stockage). Cette 

surface retrouvera toutefois sa vocation agricole à la fin du chantier sans aucune restriction. 

I.1.1.4. EN PHASE CONSTRUCTION 

En phase de travaux, l’exploitation des parcelles sera perturbée sur le site d’implantation des éoliennes. L’emprise du 

chantier sera liée : 

• Aux fondations de 962 m² par éolienne, soit 3848 m² pour l’ensemble du parc éolien, 

• Aux aires de grutage d’environ 2500 m² par éolienne, soit 9 938 m² pour l’ensemble du parc éolien, 

• Aux zones de stockage de matériaux de 1520 m2 par éolienne, soit 6080 m² pour l’ensemble du parc 

éolien, 

• Aux accès créés estimés à 3859 m² pour l’ensemble du parc éolien, 

• Aux rectifications de virages temporaires estimés à 2081 m² pour l’ensemble du parc éolien, 

L’emprise totale en phase chantier sera de l’ordre de 25 806 m² au total, soit 2,6 ha. Les emprises temporaires liées à 

la phase chantier feront l’objet d’une compensation financière auprès des agriculteurs concernés au titre du dégât 

aux cultures. 
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I.1.1.5. EN PHASE EXPLOITATION 

En phase d’exploitation, l’emprise du projet sera réduite puisque les rectifications de virage et les zones de stockage 

de matériaux seront démantelées. Lors de la durée de vie du parc éolien, les surfaces agricoles utilisées 

correspondront :  

• aux fondations des éoliennes de 962 m² par éolienne, soit 3848 m² pour l’ensemble du parc éolien, 

• aux aires de grutage d’environ 2500 m² par éolienne, soit 9 938 m² pour l’ensemble du parc éolien, 

• aux accès créés estimés à 3859 m² pour l’ensemble du parc éolien, 

L’emprise du projet sur les parcelles agricoles en phase d’exploitation représentera donc un total d’environ 17 645 

m², soit 1,64 ha. Cette superficie correspond à environ 0,09 % des 1819 ha de surface agricole utile de la commune 

de Louin concernée par l’implantation des éoliennes. L’incidence du projet sur les terres agricoles sera donc limitée 

en termes d’emprise.  

Par ailleurs, les pratiques agricoles restent inchangées. Seules des manœuvres supplémentaires devront réalisées par 

l’agriculteur pour contourner les aménagements liés à l’éoliennes. Les aménagements ont été validés avec les 

exploitants agricoles. La réalisation du parc éolien de Louin permettra des effets positifs, les chemins agricoles seront 

stabilisés et amélioreront ainsi l’usage du site par les exploitants.  

Actuellement, aucune expertise ne démontre un impact des parcs éoliens sur les productions agricoles. Le bâtiment 

d’élevage le plus proche est celui de La Martinière (Louin) à 815 m de l’éolienne E4. Le parc éolien n’aura donc pas 

d’impact sur la production sous SIQO et sur les exploitations agricoles. 

V.5.3. LES IMPACTS SUR LES AUTRES ACTIVITE  

Le site d’implantation des éoliennes accueille très peu ou pas d’activités autre que l’agriculture. Quelques parcelles 

boisées sont recensées, sans activité sylvicole recensée. 

Impact  

Le projet éolien induira des retombées économiques positives directes et indirectes pour le territoire.  

Les aménagements liés aux installations du projet en phase d’exploitation représentero nt une superficie 

de 17645 m² sur les terres agricoles. 

Le projet impactera 0,09 % de la SAU des communes concernées par son implantation. Cette emprise 

induira par conséquent une perte économique pour leurs propriétaires et exploitants. Cette perte sera 

toutefois compensée par l’exploitant du parc éolien avec le versement d’un loyer.  

V.6. LES IMPACTS LIES AUX RISQUES INDUSTRIELS ET 

TECHNOLOGIQUES 

V.6.1. LES IMPACTS LIES AU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES  

Les installations du parc éolien ne nécessiteront aucun transport de matière dangereuse. 

Les éoliennes seront situées à 300 m minimum de la route départementale la plus proche (RD27). Cet axe n’est 
toutefois pas récences par le DDRM du département des Deux-Sèvres comme sensible au risque de transport de 
matières dangereuses. 

L’éolienne la plus proche (E1) est située à environ 3 km de la voie de communication la plus proche concernée par le 
risque de transport de matières dangereuses (RD725). 

V.6.2. LES IMPACTS LIES AU RISQUE DE RUPTURE DE DIGUE OU DE 

BARRAGE 

Les communes d’Airvault et de Louin sont concernées par le risque rupture de barrage (Puy Terrier-Barrage du 

Cébron). Après consultation des services de la Compagnie d’Aménagement des Eaux des Deux-Sèvres, l’implantation 

du site n’est pas soumise à un risque de rupture de barrage. 

V.6.3. LES IMPACTS LIES AUX SITES ET SOLS POLLUES  

Aucun site pollué n’est répertorié au droit ou aux abords immédiats des installations et aménagements du projet de 

parc éolien de Louin. Celui-ci n’aura donc aucun impact sur les sites pollués. 

V.6.4. LES IMPACTS LIES AUX INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET SITES SEVESO 

Il n’y a pas de site SEVESO recensé sur le territoire susceptible d’induire des risques industriels sur le projet.  

Comme demandé par l’article 3 de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, les éoliennes seront 

situées à plus de 300 m de toute installation classée pour l’environnement relevant de l'article L. 515-32 du code de 

l'environnement. 

Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) les plus proches des éoliennes seront IMERY 

STRUCTURE (Carrières - Activité à l’arrêt) située à environ 570 m de l’éolienne E2, et CASSE CAR 79 (Industries – En 

fonctionnement), située à environ 850 mètres de l’éolienne E1. 

V.6.5. LA VULNERABILITE DU PROJET A DES RISQUES D ’ACCIDENT OU 

DE CATASTROPHES MAJEURES  

La vulnérabilité des installations du projet aux risques accidentels est de deux types : 

• Risque de destruction ou de dégradation lié à un phénomène accidentel externe, 

• Risque de destruction ou de dégradation lié à un phénomène accidentel interne. 

Notons que l’exposition de la population est réduite en raison de l’éloignement de toute habitation à plus de 500 m 

des éoliennes.  

I.1.1.6. LES RISQUES LIES A DES PHENOMENES ACCIDENTELS EXTERNES  

Le parc éolien de Louin se situe à l’écart d’infrastructure ou d’ouvrages susceptibles d’être concernés par un accident 

ayant de possibles répercutions sur ses installations. 
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Comme l’indique l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, les éoliennes seront par ailleurs 

distantes de plus de 300 m : 

• D’une installation de base visée par l’article 28 de la loi n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la 

transparence et à la sécurité nucléaire, 

• D’une installation classée pour l’environnement relevant de l'article L. 515-32 du code de 

l'environnement. 

Le site d’implantation des éoliennes n’est par ailleurs pas concerné par des risques naturels susceptibles d’engendrer 

des catastrophes majeures (tsunami, séisme important, coulée de boue…). Le seul risque naturel qui pourrait affecter 

les installations est le risque d’orage. Celui-ci est limité sur le secteur du projet mais des mesures seront mises en 

place sur les installations pour éviter toute dégradation en cas de foudre. 

Les risques liés à des phénomènes accidentels externes seront donc très faibles. 

I.1.1.7. LES RISQUES LIES A DES PHENOMENES ACCIDENTELS INTERNES  

La destruction par cause interne des aérogénérateurs, qu’elle soit partielle ou totale, est très rare. Face à ces risques 

au demeurant très faibles, il y a lieu de noter que la conception générale des éoliennes, tant dans leur structure que 

dans leur système de sécurité, fait l’objet de règles techniques strictes appliquées par les constructeurs et de contrôles 

par des organismes externes qualifiés. De plus, une maintenance préventive des machines sera effectuée 

régulièrement pour anticiper les éventuels dysfonctionnements.  

Les risques étant plus importants lors de la phase de chantier, l’accès au parc éolien sera interdit au public afin de 

garantir la sécurité des personnes. 

Les risques liés à des phénomènes accidentels internes seront donc très faibles. 

V.6.5.1. LES CONCLUSIONS DE L’ETUDE DE DANGERS  

L’étude de danger, pièce du dossier de la présente demande d’autorisation environnementale, précise les risques 

d’accident au regard des évènements suivants : projection de pales (ou de fragments de pales), projection de glace, 

chute de glace, effondrement de l’éolienne et chute d’éléments.  

TABLEAUX DE SYNTHESE DES SCENARIOS ETUDIES  

Le tableau suivant récapitule, pour chaque événement redouté central retenu, les paramètres de risques : la 

cinétique, l’intensité, la gravité et la probabilité.  
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SYNTHESE DE L ’ACCEPTABIL ITE DES RISQUES  

 

 

 

CARTOGRAPHIE DES RISQUES  
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CONCLUSION  
 

L’étude de dangers permet de conclure à l’acceptabilité de l'ensemble des risques générés par le parc éolien de Louin, 

car le risque associé à chaque événement redouté central étudié, quelle que soit l’éolienne considérée, est 

acceptable, et ce malgré une approche probabiliste très conservatrice. En effet, l’analyse détaillée des risques s’est 

portée sur un nombre réduit, compte tenu d’une démarche préventive et proportionnée aux enjeux du site et de 

l’installation considérée.  

Cette démarche tient compte de :  

• L’environnement humain, naturel et matériel, qui ici présente des enjeux réduits à l’utilisation des abords de chaque 

éolienne à des usages agricoles (terrains non aménagés et peu fréquentés) et des voiries secondaires ;  

• La mise en place de mesures de sécurité pour répondre aux différents risques examinés (dispositions constructives 

et d’exploitation de maintenance et de risques notamment, en conformité avec la réglementation ICPE afférente et 

notamment l’arrêté du 26 août 2011).  

L’étude de dangers a ainsi permis de recenser l’ensemble des infrastructures et des activités présentes dans l’aire 

d’étude, définie dans un rayon de 500 m des éoliennes, ainsi que de rendre compte de la démarche de conception du 

projet de parc éolien, et d’analyse des différents risques engendrés.  

En effet, l’analyse des risques liés aux installations et équipements du site est basée sur un recensement des accidents 

possibles, sur de l’évaluation de leurs conséquences, de leur probabilité de se réaliser en prenant en compte les 

moyens de secours et de prévention adaptés notamment à la vitesse d’apparition de l’accident.  

Ainsi, parmi les principaux accidents majeurs identifiés, les scénarios retenus pour l’étude détaillée des risques sont :  

• L’effondrement d’une éolienne, dont la probabilité d’occurrence est faible et la gravité sérieuse  

• La chute de glace, dont la probabilité d’occurrence est fréquente et la gravité modérée  

• La chute d’élément d’une éolienne, dont la probabilité d’occurrence et la gravité sont modérées  

• La projection de pale ou de fragments de pale, dont la probabilité d’occurrence est faible et la gravité modérée à 

sérieuse  

• La projection de glace, dont la probabilité d’occurrence est importante et la gravité modérée.  

Comme le montre la carte précédente, aucun accident ne possède un niveau de risque important. Les résultats 

obtenus indiquent que les niveaux de risque de tous les scénarios sont très faibles à faibles et considérés « acceptables 

». Les zones d’effet sont limitées à un rayon maximal de 500 m (projection de pale). Aucune habitation ou activité 

n’est impactée.  

Un ensemble de mesures de sécurité sera mis en oeuvre par l’exploitant du parc éolien de Louin, afin de prévenir, 

voire limiter les conséquences de ces accidents potentiels :  

• Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne lors de la formation de glace  

• Prévenir l’atteinte des personnes par la chute de glace  
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• Prévenir l’échauffement significatif des pièces mécaniques  

• Prévenir la survitesse  

• Prévenir les courts-circuits  

• Prévenir les effets de la foudre  

• Protection et intervention incendie  

• Prévention et rétention des fuites  

• Prévenir les défauts de stabilité de l’éolienne et les défauts d’assemblage (construction / exploitation)  

• Prévenir les erreurs de maintenance  

• Prévenir la dégradation de l’état des équipements  

• Prévenir les risques de dégradation de l’éolienne en cas de vent fort  

Ces mesures de sécurité sont suffisantes pour garantir un risque acceptable pour l’ensemble des phénomènes 

dangereux retenus.  

Cette étude de dangers a donc démontré que l’exploitation du parc éolien de Louin, réalisée dans le 

respect de la réglementation en vigueur, et notamment l’arrêté du 26 août 2011, présente des risques 

globalement très faibles, limités et acceptables.  

 

V.7. LES IMPACTS SUR LES CONTRAINTES ET SERVITUDES 

TECHNIQUES 

V.7.1. LES IMPACTS SUR L’AVIATION CIVILE 

Les servitudes aéronautiques sont instituées par le code de l’aviation civile pour assurer la sécurité de la circulation 

des aéronefs. Ces servitudes comprennent des servitudes aéronautiques de dégagement et des servitudes 

aéronautiques de balisage. Les servitudes aéronautiques d’un aérodrome fixent et matérialisent, sur le long terme, 

des surfaces que ne doivent pas dépasser les obstacles de toute nature aux abords d’un aérodrome. 

Pour rappel, les services de la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) ont été consultés dans le cadre du présent 

projet de parc éolien afin de prendre connaissance des éventuelles servitudes aéronautiques susceptibles de grever 

le site. Par courrier du 7 mai 2019, ils indiquent que le projet « n’est pas situé dans une zone grevée de servitudes 

aéronautiques et radioélectriques gérées par l’Aviation civile et n’aura pas d’incidence au regard des procédures de 

circulation aérienne ».  

V.7.2. LES IMPACTS SUR L’ARMEE  

Conformément à l’article 4 de l'arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, les perturbations 

générées par l'installation du parc éolien de Louin ne doivent pas gêner de manière significative le fonctionnement 

des équipements militaires. 

Pour rappel, les services de l’armée ont été consultés dans le cadre du projet, afin de prendre connaissance des 

éventuelles servitudes susceptibles de grever le site. Par courriel du 26 novembre 2019, ils indiquent que le projet « 

n’est pas de nature à remettre en cause leurs missions. Cependant, bien que situé, au-delà de trente kilomètres des 

radars des armées et compte tenu de l’évolution potentielle des critères d’implantation afférents à leur voisinage, en 

terme d’alignement et de séparation angulaire, le projet devra respecter les contraintes radioélectriques 

correspondantes en vigueur lors du dépôt de la demande d’autorisation environnementale unique ». 

V.7.3. LES IMPACTS SUR LES RADARS METEO-FRANCE 

Conformément à l’article 4 de l'arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, les perturbations 

générées par l'installation du parc éolien de Louin ne doivent pas gêner de manière significative le fonctionnement 

des radars de sécurité météorologique des personnes et des biens. 

Le parc éolien de Louin se situe à une distance de 24 km du radar le plus proche utilisé dans le cadre des missions de 

sécurité météorologique des personnes et des biens (radar de Cherves-79). 

Cette distance est supérieure à la distance minimale d’éloignement fixée par l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 

installations de production d’électricité utilisant l’énergie éolienne. Dès lors, aucune contrainte réglementaire 

spécifique ne pèse sur le projet éolien au regard des radars météorologiques, et l’avis de Météo-France n’est pas 

requis pour sa réalisation. 

V.7.4. LES IMPACTS SUR LES FAISCEAUX HERTZIENS 

V.7.4.1. LES FAISCEAUX CONCERNES PAR DES SERVITUDES D ’UTILITE PUBLIQUE 

Pour rappel, aucun faisceau radioélectrique faisant l’objet de servitudes d’utilité publique sur les communes de l’aire 

d’étude immédiate n’est recensé par l’agence nationale des fréquences (ANFR). 

V.7.4.2. LES FAISCEAUX NON CONCERNES PAR DES SERVITUDES D ’UTILITE PUBLIQUE 

Pour rappel, 3 faisceaux privés ne faisant pas l’objet de servitudes d’utilité publique sont recensés au sein de la zone 

d’implantation potentielle. Il s’agit de deux faisceaux Bouygues Telecom (18 GHz et 11 GHz) et d’un faisceau Free 

Mobile (18 GHz – Non actif). Ces faisceaux sont suffisamment éloignés des aménagements du projet et aucun impact 

n’est induit.  

V.7.5. LES IMPACTS SUR LA RECEPTION RADIO ET TELEVISION  

Les éoliennes sont susceptibles de créer des obstacles qui peuvent perturber la bonne réception de la radio et de la 

télévision pour les riverains. 

En télévision numérique, l'impact se traduit par des décrochages de l'image ou des phénomènes de "pixellisation". La 

généralisation de la technologie de la TNT, nettement moins sensible que la télévision analogique limite le risque de 
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brouillage du signal. Le passage généralisé à la télévision numérique terrestre (TNT) limite fortement les risques de 

perturbation de la réception induits par les éoliennes.  

En cas de perturbation, des mesures devront toutefois être mises en œuvre par l’exploitant. 

V.7.6. LES IMPACTS SUR LES VOIES DE COMMUNICATION 

L’article L.111-6 du code de l’urbanisme indique qu’« en dehors des espaces urbanisés des communes, les 

constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, 

des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation ». Les installations du projet de parc éolien de Louin 

respectent ces dispositions réglementaires. 

L’implantation des éoliennes a été déterminée dans le respect des distances minimales à respecter par rapport à la 

voirie départementale la plus proche. Les éoliennes du projet n’induiront donc aucun survol ou surplomb de voies 

départementales. Le projet n’aura donc aucune incidence sur la sécurité des voies de communication, point confirmé 

par l’étude de dangers transmise dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale du présent projet. 

Le règlement de voirie départementale des Deux-Sèvres précise « À proximité du réseau routier départemental, une 

distance minimale équivalente à une fois la hauteur totale de l’ensemble (mât + pale) devra séparer l’éolienne de la 

limite du domaine public. Cette distance pourra être augmentée si l’étude de sécurité réalisée par le demandeur, au 

stade de l’étude d’impact, le recommande. ».  Les éoliennes du projet sont implantées à plus de 300 mètres de la 

route départementale la plus proche. Elles n’induisent par conséquent aucun survol ou surplomb des voies 

départementales et respectent le règlement de voirie. Le projet n’aura donc aucune incidence sur la sécurité des voies 

de communication, point confirmé par l’étude de dangers transmise dans le cadre de la demande d’autorisation 

environnementale du présent projet. 

Tableau 169 : les routes départementales et les distances minimales aux éoliennes les plus proches 

Éoliennes 
Route départementale la 

plus proche 
Distance à l’éolienne 

E1 RD27 305 m 

E2 RD938 515 m 

E3 RD938 480 m 

E4 RD938 590 m 

 

Une route communale est recensée au sein de la zone d’implantation potentielle. Elle permet de relier le bourg des 

Coudray au hameau de Champeau. Située à 80 m de l’éolienne E2, 140 m de l’éolienne E3 et 300 m de l’éolienne E1, 

cette route ne supporte qu’un faible trafic. De plus, il n’existe pas de distance minimale à respecter par rapport à la 

voirie communale. 

V.7.7. LES IMPACTS SUR LES RESEAUX ET CANALISATIONS 

V.7.7.1. LE RESEAU D’ELECTRICITE 

Les services de la société GEDERIS ont été consulté. Plusieurs réseaux électriques sont présents au sein de la zone 

d’implantation potentielle : 

- Au nord le long de la départementale D27 ; Ces réseaux sont situés à environ 300 mètres de l’éolienne E1 ; 

- Un réseau souterrain haute tension situé à environ 120 mètres de l’éolienne E2. 

D’après le retour de consultation, ces réseaux n’impliquent pas de distances de recul. Des précautions devront 

néanmoins être prises en phase travaux. 

V.7.7.2. LE RESEAU D’EAU POTABLE 

Pour rappel, les services de la société Véolia et du Syndicat d’Eau du Val de Thouet (SEVT) ont été consultés dans le 

cadre d’une déclaration de travaux pour le projet. Par récépissé du 07/01/2020 et du 10/02/2020, ils indiquent la 

présence, au sud et à au nord-est de la zone d’implantation potentielle du projet, de réseaux de canalisation d’eau 

potable. Aucune servitude n’est toutefois citée. 

Les réseaux du SEVT sont situés à environ 270 mètres de l’éolienne E1 et seront pris en compte lors de la phase de 

travaux. Aucun impact n’est donc induit. 

V.7.7.3. LE RESEAU DE GAZ  

Aucun réseau de transport de gaz n’est répertorié sur ou à proximité de la zone d’implantation potentielle des 
éoliennes. 

V.7.7.4. LES OLEODUCS 

Aucun oléoduc n’est répertorié sur ou à proximité de la zone d’implantation potentielle des éoliennes. 

IMPACTS 

Les éoliennes respecteront les contraintes issues de l’aviation civile, de l’armée et de Météo -France. 

Les éoliennes seront installées à une distance suffisante des principales voies de communication, des 

faisceaux hertziens et des réseaux électriques pour éviter tout risque d’accident ou de perturbation 

pour les usagers de ces infrastructures.  

 

 


